
de Quartier-de lapaix, ont po.uvoir trentenske et semrxons gérIe'
délêrniie ioultes matiétes 1:eltive àâiix Frocè **s a
yeibaux, dans leuts Difirii 'rqfpéaifs, e~t le entendron

Grand trory'o6 fon 'Députédéþofri ê1'eiî t u'In- r"
peEer deiK Patoiff'e', "Seipeürie oi orvliip, rative aux

toi's ies Procès verbaux, drelRs .pour toute ~re. e CrandVoy-

i tion,f t e tu t ' us et er dpoera
.. : ' j les procès ver-

p ub1eis uh Dimanche ou "ô r'de fete a Tpe, porte baux chez le

de TÈglfe : aliale ''iflie c l'Offi~e dii P e
du matin, et à défau,t d'office 'dihn, au lieu le
plus publiq et; fréqùenIté de la :Patiffe, Sig.
nieurie ou Townfhip;. de laquelle publiation il
,àrelfera un certific.at ausj >as du procs. -verbal;
*qg'iliguera, ou s'il ne fait figner, fe.ra fa marque
devant deux témoins, _,et le procës veibljenera
Euit jours; chez l'Infpe@eu.r, pour l'infoqaion
de ceus, qui y' feront intéreffés, et fera- eifuite
enrégiffré.,dans l'office du· Grand Voyer, -avec le
certificat, y annëxé, et eG fon Lt Grand ,

Péputé fera .mention, dans le Procès verbal, d:1 Voyer doit

I.Qyr quil pourfuîvra l'homologation dans, la Cour 1-homoitiot
de Seffions générales de Ouartier de la, Paix, .t de fes P:QuartierVerbaux.
dépofera au Greffe de la dite Cour, le Procès ver-
bal, au moins huit jours avant celui fixé pour
fon-homologation, afingueje perfonnes iritéref-
,fås puiffent en -obtenir copic~èt. préparert leurs
inoyens d'gppofition, s'il:s-en~o)nt à faire, et après
le jour fixé -pour l'homologation, il ne fera reçu
aucune oppofition, et la-dite Co.r erdtendra a-
lotsmn 'te a.jtre jour quelle régleta, le Grand
Voyer du foQwDéputé, et les qppofans ou intérefm
fés; 'il sêîréfente, et fera droit fur l'homolo-
gation ou réje&ion des Procès verbaux., en tout
ou en partie; et le jugement fera donné au

Grand


